
SAVOIE

LE DEPARTEMENT ARRETE
?2022-SAAD-021

Pole social

atfribuant une dotation complementaire de financement 2022

correspondant a la prime de revalorisation des salaires des aides a

domicile du Service d'aide et d'accompagnement a domicile gere

par Ie
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES
Service Accueil en etablissements personnes handicapees i

6 rue des Pres Riants
Scei?T90is Mitterrand 73100 Aix-Ies-Bains

73018 Chamber/Cedex ? FinCSS : 730008158

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Con fad : Angelique CHANIS

®® 04 79 60 28 61
anaeliciue.chanis(%savoie.fr

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.314-1 a

L.351-8 relatifs notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - portant sur les dispositions

generales relatives a la comptabilite, au budget et a la tarification, notamment les articles

R314-4 aR.314-136 (regles de fixation du tarif et modalites de versement du tarif) etR.351-1

a R.351-41 (contentieux de la tarification sanitaire et sociale);

VU Le code de la sanfe publique;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signe avec Ie CIAS GRAND LAC
le28septembre2018;

VU L'avenant au contrat pluriamiuel d'objectifs et de moyens signe Ie 26 aout 2020 avec Ie CIAS

GRAND LAC ;

VU Le decret n°2022-728 du 28 avril 2022 relatif au versement d'une prime de revalorisation a

certains personnels relevant de la fonction publique temtoriale ;

VU La deliberation de 1'Assemblee departementale du 24 juin 2022 autorisant Ie versement de la

prime de revalorisation des salaires des aides a domicile relevant de la fonction publique

territoriale ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et madame la

Directrice generale adjointe du pole social du Departement.
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Article 1 - Une dotation complementaire de financement au litre de la revalorisation des salaires

des aides a domicile du service d'aide et d'accompagnement d'un montant de

152 786,99 € est allouee au titre des prestations APA, PCH pour 1'annee 2022.

Dotation complementaire globale

Dotation complementaire APA

Dotation complementaire PCH

152 786,99 €

146 675,51 €

6111,48€

Ces dotations complementaires sont versees en une seule fois au titre de 2022.

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvemr au secretariat du

Tribunal inteiregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc

d'un mois a compter de sa publication ou a 1'egard des persoiuies et services

auxquels il est notifie, a compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du pole social du Departement, Monsieur Ie President du CIAS

GRAND LAC sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution de cet

arrete qui sera :

insere au recueil des actes administratifs du departement de la Savoie,

insere dans Ie registre special mis a la disposition du public dans Ie hall

d'accueil de 1'Hotel du Departement,

affiche dans les mairies et les services d'aide a domicile de chaque commune

concernee,

Chambery,le 1'1 JUIL, 2022
Le President,

Pour Ie Presic!':'.nt

-a Vice-pi6&r:]rinte

d616guee

Corine WOLFF
CT.RWlft EXfeCUTOmE
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